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Amendement 1
Justas Vincas Paleckis

Proposition de résolution
Visa 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la déclaration conjointe signée par les 
présidents de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan 
et de la Fédération de Russie le 
23 janvier 2012 à Sotchi,

Or. en

Amendement 2
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Visa 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu l’acte constitutif de l’Assemblée 
parlementaire UE-voisinage Est 
(Euronest) du 3 mai 2011,

Or. en

Amendement 3
Charles Tannock

Proposition de résolution
Visa 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les déclarations de la haute 
représentante Catherine Ashton du 
20 mai, du 27 mai et du 12 octobre 2011 
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sur la situation des droits de l’homme en 
Azerbaïdjan,

Or. en

Amendement 4
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Visa 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les déclarations de la haute 
représentante Catherine Ashton du 
20 mai, du 27 mai et du 12 octobre 2011 
sur la situation des droits de l’homme en 
Azerbaïdjan,

Or. en

Amendement 5
Knut Fleckenstein

Proposition de résolution
Visa 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu l’avis sur la compatibilité de la 
législation de la République 
d’Azerbaïdjan relative aux organisations 
non gouvernementales avec les normes 
relatives aux droits de l’homme, adopté 
par la Commission de Venise du Conseil 
de l’Europe les 14 et 15 octobre 2011,

Or. en

Amendement 6
Knut Fleckenstein
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Proposition de résolution
Visa 11 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu l’avis sur le projet de loi portant 
modification de la loi sur les partis 
politiques de la République d’Azerbaïdjan 
adopté par la Commission de Venise du 
Conseil de l’Europe les 16 et 
17 décembre 2011,

Or. en

Amendement 7
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Visa 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu ses résolutions du 20 janvier 2011 sur 
une stratégie de l’UE pour la mer Noire, 
et du 17 janvier 2008 sur une approche 
politique régionale pour la mer Noire,

Or. en

Amendement 8
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Visa 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la décision 2011/518/PESC du 
Conseil du 25 août 2011 portant 
nomination du représentant spécial de 
l’Union européenne pour le Caucase du 
Sud et la crise en Géorgie,

Or. en
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Amendement 9
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Visa 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu le nouveau programme d’action 
national visant à accroître l’efficacité de 
la protection des droits de l’homme et des 
libertés en République d’Azerbaïdjan 
approuvé par le président du pays le
27 décembre 2011,

Or. en

Amendement 10
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Visa 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu le décret de grâce signé par le 
président de l’Azerbaïdjan le 
26 décembre 2011,

Or. en

Amendement 11
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que l’Azerbaïdjan joue un 
rôle important dans le contexte du 
partenariat oriental de l’Union européenne 

A. considérant que l’Azerbaïdjan joue un 
rôle dans le contexte du partenariat oriental 
de l’Union européenne (UE);
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(UE), et que le niveau de croissance 
économique du pays a été remarquable 
ces dernières années;

Or. en

Amendement 12
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que l’Azerbaïdjan joue un 
rôle important dans le contexte du 
partenariat oriental de l’Union européenne
(UE), et que le niveau de croissance 
économique du pays a été remarquable ces 
dernières années;

A. considérant que l’Azerbaïdjan, avec 
l’Union européenne (UE), est un membre 
fondateur du partenariat oriental, et que le 
niveau de croissance économique du pays a 
été remarquable ces dernières années, bien 
que celui-ci soit principalement dû aux 
revenus pétroliers et gaziers;

Or. en

Amendement 13
Knut Fleckenstein

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que l’Azerbaïdjan joue un 
rôle important dans le contexte du 
partenariat oriental de l’Union européenne 
(UE), et que le niveau de croissance 
économique du pays a été remarquable ces 
dernières années;

A. considérant que l’Azerbaïdjan joue un 
rôle important dans le contexte du 
partenariat oriental de l’Union européenne 
(UE), qu’il est un acteur régional 
important dans le Caucase du Sud, et que 
le niveau de croissance économique du 
pays a été remarquable ces dernières 
années;

Or. en
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Amendement 14
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Traian Ungureanu, Inese Vaidere, Cristian 
Dan Preda

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que le partenariat 
oriental renforce les relations 
multilatérales entre les pays concernés, 
contribue à l’échange d’informations et 
d’expériences sur des questions telles que 
la transformation, la réforme et la 
modernisation, et offre à l’Union 
européenne des instruments 
supplémentaires pour soutenir ces 
processus;

Or. en

Amendement 15
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Azerbaïdjan est 
devenu un important fournisseur d’énergie 
pour l’Union européenne et que cette 
dernière est un grand marché énergétique 
pour ce pays;

B. considérant que l’Azerbaïdjan est 
devenu un important fournisseur d’énergie 
pour l’Union européenne ainsi qu’un pays 
de transit important pour les ressources 
énergétiques provenant en particulier 
d’Asie centrale, et que l’UE est un grand 
marché énergétique pour ce pays;

Or. en

Amendement 16
Evgeni Kirilov
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Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Azerbaïdjan est 
devenu un important fournisseur d’énergie 
pour l’Union européenne et que cette 
dernière est un grand marché énergétique 
pour ce pays;

B. considérant que l’Azerbaïdjan est 
devenu un important fournisseur d’énergie 
ainsi qu’un pays de transit pour l’Union 
européenne et que cette dernière est un 
grand marché énergétique pour ce pays;

Or. en

Amendement 17
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Azerbaïdjan est 
devenu un important fournisseur d’énergie 
pour l’Union européenne et que cette 
dernière est un grand marché énergétique 
pour ce pays;

B. considérant que l’Azerbaïdjan est 
devenu un important fournisseur d’énergie 
pour l’Union européenne et que cette 
dernière est un grand marché énergétique 
pour ce pays; considérant que des progrès 
certains ont été enregistrés dans le 
domaine de la coopération énergétique, y 
compris le soutien de l’Azerbaïdjan au 
corridor gazier sud-européen,

Or. en

Amendement 18
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le partenariat oriental 
prévoit le cadre politique pour le 

C. considérant que le partenariat oriental 
prévoit le cadre politique pour le 
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renforcement des relations bilatérales au 
travers de nouveaux accords d’association, 
en tenant compte de la situation spécifique, 
des avantages réciproques et des ambitions 
de l’Union européenne et du pays 
partenaire;

renforcement des relations bilatérales au 
travers de nouveaux accords d’association, 
en tenant compte de la situation spécifique, 
des avantages réciproques et des ambitions 
de l’Union européenne et du pays 
partenaire ainsi que de l’intérêt 
stratégique de l’Union pour la stabilité et 
le développement démocratique de la 
région;

Or. en

Amendement 19
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que l’Azerbaïdjan joue 
un rôle positif dans le cadre de la PEV et 
contribue à la résolution des problèmes 
liés à la sécurité énergétique de l’UE;

Or. en

Amendement 20
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Considérant C ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C ter. considérant que la coopération 
parlementaire, aussi bien bilatérale que 
dans le cadre du partenariat oriental de 
l’Union européenne, est un élément clé 
pour le développement d’une coopération 
politique renforcée entre l’UE et 
l’Azerbaïdjan;

Or. en
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Amendement 21
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les accords 
d’association constituent le cadre approprié 
pour approfondir les relations, en 
renforçant l’association politique, 
l’intégration économique et le 
rapprochement juridique avec l’UE et en 
développant les relations culturelles;

D. considérant que les accords 
d’association constituent le cadre approprié 
pour approfondir les relations, en 
renforçant l’association politique, 
l’intégration économique et le 
rapprochement juridique avec l’UE et en 
développant les relations culturelles, et 
qu’ils ont donc un effet important sur le 
processus de démocratisation;

Or. en

Amendement 22
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant, à cet égard, que la 
dimension multilatérale du partenariat 
oriental est complémentaire et inséparable 
de la dimension bilatérale et qu’elle 
devrait se développer simultanément aux 
négociations en cours des accords 
d’association afin d’ouvrir la voie à leur 
pleine mise en œuvre et de poser les bases 
d’une véritable coopération régionale telle 
que prévue par les principes qui sous-
tendent la politique européenne de 
voisinage;

Or. en
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Amendement 23
Justas Vincas Paleckis

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l’Union européenne a 
placé les droits de l’homme et la 
démocratie au centre de la PEV,

E. considérant que l’Union européenne a 
placé les droits de l’homme, la démocratie 
et l’État de droit au centre de la PEV,

Or. en

Amendement 24
Graham Watson

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l’engagement actif de 
l’Azerbaïdjan envers les valeurs et 
principes partagés, notamment la 
démocratie, l’État de droit, la bonne 
gouvernance et le respect des droits de 
l’homme, est essentiel pour faire avancer le 
processus et donner du sens aux 
négociations et, par la suite, à la mise en 
œuvre de l’accord d’association;

F. considérant que l’engagement actif de 
l’Azerbaïdjan envers les valeurs et 
principes partagés, notamment la 
démocratie, l’État de droit, la bonne 
gouvernance et le respect des droits de 
l’homme, est essentiel pour faire avancer le 
processus et donner du sens aux 
négociations et, par la suite, à la mise en 
œuvre de l’accord d’association, mais qu’il 
subsiste actuellement des inquiétudes 
concernant le respect de l’État de droit et 
de la liberté d’expression pour les 
opposants politiques de l’administration 
actuelle;

Or. en

Amendement 25
Kristiina Ojuland
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Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que l’Azerbaïdjan a 
progressé rapidement dans le domaine des 
TIC, et en particulier en matière de 
gouvernance électronique, ce qui accroît 
la transparence de l’administration 
publique, aide à lutter contre la 
corruption, offre un meilleur accès aux 
services publics et à l’information et 
imprime ainsi un élan supplémentaire à la 
démocratisation en Azerbaïdjan;

Or. en

Amendement 26
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’accord d’association 
devrait apporter des bénéfices et des 
opportunités tangibles à la population 
azerbaïdjanaise et à l’Union européenne;

G. considérant que l’accord d’association 
apportera des bénéfices et des opportunités 
tangibles à la population azerbaïdjanaise et 
à l’Union européenne;

Or. en

Amendement 27
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que l’Assemblée 
parlementaire Euronest tiendra sa 



PE483.714v01-00 14/67 AM\893794FR.doc

FR

deuxième session plénière à Bakou en 
avril 2012, offrant un forum important 
pour la discussion de questions portant 
sur la démocratie, la politique, l’énergie, 
la sécurité et les affaires sociales;

Or. en

Amendement 28
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les conflits non résolus
entravent la stabilité et le développement 
de l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud; 
considérant que, dans sa communication 
conjointe sur «Une stratégie nouvelle à 
l’égard d’un voisinage en mutation», 
l’Union a affirmé son ambition de 
s’engager plus activement dans la 
résolution du conflit du Caucase du Sud;

H. considérant que le conflit non résolu 
sur le Haut-Karabakh entrave la stabilité 
et le développement de l’Azerbaïdjan et du 
Caucase du Sud; considérant que, dans sa 
communication conjointe sur «Une 
stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage 
en mutation», l’Union a affirmé son 
ambition de s’engager plus activement 
dans la résolution du conflit du Caucase du 
Sud et d’intensifier sa participation à des 
formats de négociations où elle n’est pas 
encore représentée, comme le groupe de 
Minsk de l’OSCE;

Or. en

Amendement 29
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les conflits non résolus 
entravent la stabilité et le développement 
de l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud; 
considérant que, dans sa communication 

H. considérant que les conflits et les 
problèmes non résolus avec les territoires 
encore occupés entravent la stabilité et le 
développement de l’Azerbaïdjan et du 
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conjointe sur «Une stratégie nouvelle à 
l’égard d’un voisinage en mutation», 
l’Union a affirmé son ambition de 
s’engager plus activement dans la 
résolution du conflit du Caucase du Sud;

Caucase du Sud; considérant que, dans sa 
communication conjointe sur «Une 
stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage 
en mutation», l’Union a affirmé son 
ambition de s’engager plus activement 
dans la résolution du conflit du Caucase du 
Sud;

Or. en

Amendement 30
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les conflits non résolus 
entravent la stabilité et le développement 
de l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud; 
considérant que, dans sa communication 
conjointe sur «Une stratégie nouvelle à 
l’égard d’un voisinage en mutation», 
l’Union a affirmé son ambition de 
s’engager plus activement dans la 
résolution du conflit du Caucase du Sud;

H. considérant que les conflits non résolus 
entravent la stabilité et le développement 
de l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud et 
empêchent le plein développement de la 
politique européenne de voisinage; 
considérant que, dans sa communication 
conjointe sur «Une stratégie nouvelle à 
l’égard d’un voisinage en mutation», 
l’Union a affirmé son ambition de 
s’engager plus activement dans la 
résolution du conflit du Caucase du Sud;

Or. en

Amendement 31
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les conflits non résolus 
entravent la stabilité et le développement 
de l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud; 

H. considérant que les conflits non résolus 
entravent la stabilité et le développement 
de l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud; 
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considérant que, dans sa communication 
conjointe sur «Une stratégie nouvelle à 
l’égard d’un voisinage en mutation», 
l’Union a affirmé son ambition de 
s’engager plus activement dans la 
résolution du conflit du Caucase du Sud;

considérant que, dans sa communication 
conjointe sur «Une stratégie nouvelle à 
l’égard d’un voisinage en mutation», 
l’Union a affirmé son ambition de 
s’engager plus activement dans la 
résolution du conflit du Caucase du Sud; 
considérant que le RSUE pour le Caucase 
du Sud joue un rôle important pour ce qui 
est de la contribution au règlement 
pacifique du conflit dans la région;

Or. en

Amendement 32
Justas Vincas Paleckis

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les conflits non résolus 
entravent la stabilité et le développement 
de l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud; 
considérant que, dans sa communication 
conjointe sur «Une stratégie nouvelle à 
l’égard d’un voisinage en mutation», 
l’Union a affirmé son ambition de 
s’engager plus activement dans la 
résolution du conflit du Caucase du Sud;

H. considérant que les conflits non résolus 
entravent la stabilité et le développement 
de l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud; 
considérant que, dans sa communication 
conjointe sur «Une stratégie nouvelle à 
l’égard d’un voisinage en mutation», 
l’Union a affirmé son ambition de 
s’engager plus activement dans la 
résolution du conflit du Caucase du Sud à 
la fois en soutenant les formats de 
négociation actuels et en proposant de 
nouvelles initiatives;

Or. en

Amendement 33
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Vytautas Landsbergis, Cristian Dan Preda, 
Traian Ungureanu, Inese Vaidere

Proposition de résolution
Considérant H bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

H bis. considérant que l’Union, dans ses 
relations avec l’Arménie et l’Azerbaïdjan,
respecte les principes de souveraineté et 
d’intégrité territoriale et soutient, dans 
son approche pour le règlement des 
conflits régionaux, les principes de base 
de l’acte final d’Helsinki, c’est-à-dire le 
non-recours à la force, l’intégrité 
territoriale ainsi que l’égalité des droits et 
le droit à l’autodétermination des peuples;

Or. en

Amendement 34
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Considérant H bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

H bis. considérant que, dans le cadre de 
l’approfondissement de ses relations avec 
l’Azerbaïdjan, l’Union devrait 
promouvoir la stabilité et l’instauration la 
confiance, y compris en contribuant 
activement à trouver une solution 
opportune et viable au conflit du Haut-
Karabakh, qui est source d’instabilité 
régionale;

Or. en

Amendement 35
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Considérant H bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

H bis. considérant que l’Azerbaïdjan fait 
preuve d’un ferme engagement en faveur 
de la coopération parlementaire 
multilatérale au sein de l’Assemblée 
parlementaire Euronest et que c’est le 
premier pays du partenariat oriental à 
accueillir sa session plénière à Bakou, du 
2 au 4 avril 2012;

Or. en

Amendement 36
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que l’élection de 
l’Azerbaïdjan au Conseil de sécurité des 
Nations unies pour la période 2012-2013 
offre une belle opportunité pour de 
nouvelles consultations et un alignement 
des politiques nationales sur les 
déclarations de la politique étrangère et 
de sécurité commune (PESC) de l’Union;

supprimé

Or. de

Amendement 37
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que l’élection de 
l’Azerbaïdjan au Conseil de sécurité des 
Nations unies pour la période 2012-2013 

I. considérant que l’élection de 
l’Azerbaïdjan au Conseil de sécurité des 
Nations unies pour la période 2012-2013 
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offre une belle opportunité pour de 
nouvelles consultations et un alignement 
des politiques nationales sur les 
déclarations de la politique étrangère et de 
sécurité commune (PESC) de l’Union;

offre une belle opportunité pour de 
nouvelles consultations et un alignement 
des politiques nationales sur les 
déclarations de la politique étrangère et de 
sécurité commune (PESC) de l’Union afin 
d’encourager davantage la paix et la 
stabilité internationales;

Or. en

Amendement 38
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a

Proposition de résolution Amendement

(a) faire en sorte que l’accord d’association 
constitue un cadre global et tourné vers 
l’avenir pour le développement futur des 
relations avec l’Azerbaïdjan, et qu’il 
améliore la convergence politique et rende 
compte des relations que l’Union 
européenne et l’Azerbaïdjan ont décidé de 
développer;

(a) faire en sorte que l’accord d’association 
constitue un cadre global et tourné vers 
l’avenir pour le développement futur des 
relations avec l’Azerbaïdjan, et qu’il 
améliore l’association politique, la 
convergence économique et le 
rapprochement juridique et rende compte 
des relations que l’Union européenne et 
l’Azerbaïdjan ont décidé de développer;

Or. en

Amendement 39
Knut Fleckenstein

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a

Proposition de résolution Amendement

(a) faire en sorte que l’accord d’association 
constitue un cadre global et tourné vers 
l’avenir pour le développement futur des 
relations avec l’Azerbaïdjan, et qu’il 
améliore la convergence politique et rende 
compte des relations que l’Union 

(a) faire en sorte que l’accord d’association 
constitue un cadre global et tourné vers 
l’avenir pour le développement futur des 
relations avec l’Azerbaïdjan, et qu’il 
améliore la coopération politique et rende 
compte des relations que l’Union 
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européenne et l’Azerbaïdjan ont décidé de 
développer;

européenne et l’Azerbaïdjan ont décidé de 
développer, y compris dans le cadre du 
partenariat oriental;

Or. en

Amendement 40
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a

Proposition de résolution Amendement

(a) faire en sorte que l’accord d’association 
constitue un cadre global et tourné vers 
l’avenir pour le développement futur des 
relations avec l’Azerbaïdjan, et qu’il 
améliore la convergence politique et rende 
compte des relations que l’Union 
européenne et l’Azerbaïdjan ont décidé de 
développer;

(a) faire en sorte que l’accord d’association 
constitue un cadre global et tourné vers 
l’avenir pour le développement futur des 
relations avec l’Azerbaïdjan, et qu’il 
améliore la convergence politique et 
économique et rende compte des relations 
que l’Union européenne et l’Azerbaïdjan 
ont décidé de développer;

Or. en

Amendement 41
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, 
Vytautas Landsbergis, Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(a bis) veiller à ce que la conclusion de 
l’accord d’association avec l’Azerbaïdjan, 
conformément aux demandes formulées 
dans le rapport du Parlement du 
23 avril 2010 sur la nécessité d’une 
stratégie de l’Union européenne en faveur 
du Caucase du Sud et aux principes 
fondamentaux du groupe de Minsk de 
l’OSCE, soit liée à des progrès notables 
sur la voie de la résolution du conflit du 
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Haut-Karabakh, notamment des mesures 
d’instauration de la confiance et une 
prévention active des incidents sur la 
ligne de contact, le droit pour toutes les 
personnes déplacées et tous les réfugiés à 
l’intérieur du pays de retourner dans 
leurs maisons et propriétés d’origine, 
ainsi que des garanties internationales de 
sécurité incluant une véritable opération 
multinationale de maintien de la paix;

Or. en

Amendement 42
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(a bis) veiller à ce que la conclusion de 
l’accord d’association avec l’Azerbaïdjan, 
conformément aux demandes formulées 
dans le rapport du Parlement du 
23 avril 2010 sur la nécessité d’une 
stratégie de l’Union européenne en faveur 
du Caucase du Sud et aux principes 
fondamentaux du groupe de Minsk de 
l’OSCE, soit liée à des progrès notables 
sur la voie de la résolution du conflit du 
Haut-Karabakh, notamment des mesures 
d’instauration de la confiance et une 
prévention active des incidents sur la 
ligne de contact, le droit pour toutes les 
personnes déplacées et tous les réfugiés à 
l’intérieur du pays de retourner dans 
leurs maisons et propriétés d’origine, 
ainsi que des garanties internationales de 
sécurité incluant une véritable opération 
multinationale de maintien de la paix;

Or. en
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Amendement 43
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(a bis) veiller à ce que la conclusion de 
l’accord d’association avec l’Azerbaïdjan, 
conformément aux demandes formulées 
dans le rapport du Parlement du 
23 avril 2010 sur la nécessité d’une 
stratégie de l’Union européenne en faveur 
du Caucase du Sud et aux principes 
fondamentaux du groupe de Minsk de 
l’OSCE, soit liée à des progrès notables 
sur la voie de la résolution du conflit du 
Haut-Karabakh, y compris des mesures 
d’instauration de la confiance, telles que 
la démilitarisation et une prévention 
active des incidents sur la ligne de contact 
et la réalisation d’enquêtes exhaustives et 
en temps utile sur tous les incidents qui se 
produisent sur cette ligne et autour de 
celle-ci, le droit pour toutes les personnes 
déplacées et tous les réfugiés à l’intérieur 
du pays de retourner chez eux, ainsi que 
des garanties internationales de sécurité 
incluant une opération de maintien de la 
paix;

Or. en

Amendement 44
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
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répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays;

répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays, et du fait qu’en réalité,
l’Azerbaïdjan n’est pas responsable des 
droits de l’homme dans ses territoires qui 
ont été occupés de force par un État 
voisin;

Or. en

Amendement 45
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays;

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme, 
particulièrement en ce qui concerne la 
liberté des médias et les droits à la liberté 
d’expression, d’association et de réunion,
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE que l’Azerbaïdjan s’est engagé à 
respecter; invite le gouvernement de 
l’Azerbaïdjan à mettre ces engagements 
en œuvre, notamment en autorisant 
immédiatement le rapporteur spécial du 
Conseil de l’Europe sur les prisonniers 
politiques à se rendre en Azerbaïdjan et à 
libérer les personnes emprisonnées pour 
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raisons politiques; garantir que les 
négociations tiennent pleinement compte 
de la nécessité de protéger les droits et les 
moyens de subsistance des personnes 
déplacées à l’intérieur du pays;

Or. en

Amendement 46
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays;

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme, 
particulièrement en ce qui concerne la 
liberté des médias et les droits à la liberté 
d’expression, d’association et de réunion,
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays;

Or. en

Amendement 47
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b
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Proposition de résolution Amendement

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays;

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, particulièrement en ce qui 
concerne la liberté des médias et les droits 
à la liberté d’expression, d’association et 
de réunion, en s’inspirant le plus possible 
des cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays;

Or. en

Amendement 48
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Inese 
Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays;

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE et en insistant particulièrement 
sur les droits des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays et leur droit à 
retourner en toute sécurité et dignement 
sur leur terre d’origine; garantir que les 
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négociations tiennent pleinement compte 
de la nécessité de protéger les droits et les 
moyens de subsistance des personnes 
déplacées à l’intérieur du pays;

Or. en

Amendement 49
Charles Tannock

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées à 
l’intérieur du pays;

(b) inclure, dans l’accord d’association, des 
clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme 
répondant aux principes et aux droits 
inscrits dans la Constitution de 
l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes 
internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des 
cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE; garantir que les négociations 
tiennent pleinement compte de la nécessité 
de protéger les droits et les moyens de 
subsistance des personnes déplacées et des 
réfugiés à l’intérieur du pays;

Or. en

Amendement 50
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(b bis) inviter les autorités de 
l’Azerbaïdjan à régler totalement tous les 
problèmes et toutes les lacunes observés et 
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relevés dans la recommandation finale de 
l’OSCE concernant les élections 
législatives de 2010;

Or. en

Amendement 51
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(b bis) observe qu’une véritable mission 
internationale de maintien de la paix 
devrait veiller à ce que les personnes 
déplacées puissent regagner en toute 
sécurité leur terre d’origine dans la 
région du Haut-Karabakh, ainsi qu’au 
retrait complet des troupes arméniennes 
des territoires occupés;

Or. en

Amendement 52
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(b ter) estime que la participation de l’UE 
au groupe de Minsk de l’OCDE devrait 
être envisagée pour accroître l’implication 
de l’Union dans la résolution du conflit 
entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan;

Or. en
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Amendement 53
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c

Proposition de résolution Amendement

(c) souligner, dans l’accord d’association, 
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique et 
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire;

(c) souligner, dans l’accord d’association, 
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, y 
compris le droit de réunion et 
d’association, le développement de la 
société civile, l’État de droit, la lutte sans 
relâche contre la corruption, le pluralisme 
politique et l’indépendance des médias et 
du système judiciaire;

Or. en

Amendement 54
Justas Vincas Paleckis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c

Proposition de résolution Amendement

(c) souligner, dans l’accord d’association, 
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique et 
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire;

(c) souligner, dans l’accord d’association, 
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, y 
compris les droits de propriété privée, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique et 
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire;

Or. en

Amendement 55
Vytautas Landsbergis
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c

Proposition de résolution Amendement

(c) souligner, dans l’accord d’association, 
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique et 
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire;

(c) souligner, dans l’accord d’association, 
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique et 
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire, à l’exception des territoires 
susmentionnés;

Or. en

Amendement 56
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c

Proposition de résolution Amendement

c) souligner, dans l’accord d’association, 
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique et 
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire;

c) insister avec force, dans l’accord 
d’association, sur les droits et libertés 
fondamentaux des citoyens, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique et 
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire;

Or. de

Amendement 57
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c
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Proposition de résolution Amendement

(c) souligner, dans l’accord d’association, 
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique et
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire;

(c) souligner, dans l’accord d’association,
l’importance de garantir les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens, le 
développement de la société civile, l’État 
de droit, la lutte sans relâche contre la 
corruption, le pluralisme politique,
l’indépendance des médias et du système 
judiciaire et la fin de toute forme de 
torture et de mauvais traitements par des 
agents de police; accroître le soutien aux 
médias indépendants et aux organisations 
de la société civile véritablement 
indépendantes;

Or. en

Amendement 58
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c bis) souligner, dans l’accord 
d’association, l’importance que la 
République d’Azerbaïdjan se conforme 
pleinement aux arrêts de la Cour 
européenne des droits de l’homme;

Or. en

Amendement 59
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c bis) souligner, dans l’accord 
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d’association, l’importance que la 
République d’Azerbaïdjan se conforme 
pleinement aux arrêts de la Cour 
européenne des droits de l’homme;

Or. en

Amendement 60
Graham Watson

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c bis) souligner, dans l’accord 
d’association, l’importance essentielle de 
la liberté d’expression pour les opposants 
politiques et insister sur le fait que, pour 
approfondir leurs relations avec l’Union,
les autorités azerbaïdjanaises doivent 
adhérer à l’État de droit, assurer des 
procès équitables pour tous les 
prisonniers et libérer sans condition tous 
ceux qui ont été emprisonnés pour des 
motifs d’ordre politique;

Or. en

Amendement 61
Andrey Kovatchev, Ioannis Kasoulides

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c bis) apporter une aide technique et 
financière au parlement de l’Azerbaïdjan 
afin qu’il développe pleinement ses 
fonctions constitutionnelles, ses organes 
et ses services, y compris une interaction 
renforcée avec la société civile;
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Or. en

Amendement 62
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c bis) soutenir les programmes d’aide au 
développement destinés à améliorer les 
conditions de vie des réfugiés et des 
personnes déplacées en Azerbaïdjan;

Or. en

Amendement 63
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c bis) inclure dans l’accord des clauses 
sur la protection des défenseurs des droits 
de l’homme, conformément aux
orientations de l’Union européenne 
concernant les défenseurs des droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 64
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(c ter) exiger la libération immédiate et 
inconditionnelle des personnes 
actuellement emprisonnées pour des 
motifs d’ordre politique et la fin des 
arrestations de personnes pour des motifs 
politiques; délivrer un visa au rapporteur 
spécial de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe sur les prisonniers 
politiques afin de lui permettre d’effectuer 
une visite dans le pays au cours de son 
mandat;

Or. en

Amendement 65
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c quater) faire part de ses préoccupations 
concernant l’augmentation du nombre 
d’arrestations de jeunes activistes et
militants des droits de l’homme, les
difficultés rencontrées en matière 
d’enregistrement des ONG et des partis 
politiques ainsi que l’intimidation et les
restrictions en matière de liberté 
d’expression et de réunion et sur 
l’internet; fixer des critères de référence 
dans ces domaines, y compris la 
suspension de l’accord si ces critères ne 
sont pas respectés; 

Or. en

Amendement 66
Ulrike Lunacek
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c quinquies) faire part de ses 
préoccupations au sujet des restrictions de
la liberté de réunion, qui est actuellement 
limitée à Bakou aux zones périphériques 
de la ville, ainsi qu’au sujet des 
démolitions de maisons et de quartiers 
actuellement en cours à Bakou, qui se 
font sans procédures juridiques 
transparentes et qui sont censées être liées 
au prochain concours Eurovision de la 
chanson et aux critiques croissantes du 
gouvernement à l’encontre des défenseurs 
des droits de l’homme qui profitent de 
cette occasion pour attirer l’attention de 
la communauté internationale sur la 
situation démocratique et des droits 
l’homme qui laisse à désirer dans le pays;

Or. en

Amendement 67
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c sexies) demande instamment aux 
autorités azerbaïdjanaises d’adopter une 
législation de lutte contre les 
discriminations interdisant la 
discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre dans tous 
les domaines;

Or. en
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Amendement 68
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(c septies) demande instamment aux 
autorités azerbaïdjanaises d’exécuter les 
arrêts de la Cour européenne des droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 69
Anneli Jäätteenmäki, Tomasz Piotr Poręba

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e

Proposition de résolution Amendement

(e) veiller à ce que l’accord d’association 
soit conforme aux principes du droit 
international – en particulier le non 
recours à la force, l’autodétermination et 
l’intégrité territoriale – et à ce que 
l’accord d’association, une fois conclu, 
s’applique à l’ensemble du territoire 
azerbaïdjanais;

(e) veiller à la cohérence de l’accord 
d’association avec les principes du droit 
international – en particulier ceux qui sont 
définis dans la charte des Nations unies et
l’acte final d’Helsinki – et à ce que 
l’accord d’association, une fois conclu, 
s’applique à l’ensemble du territoire 
azerbaïdjanais;

Or. en

Amendement 70
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e
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Proposition de résolution Amendement

(e) veiller à ce que l’accord d’association 
soit conforme aux principes du droit 
international – en particulier le non 
recours à la force, l’autodétermination et
l’intégrité territoriale – et à ce que 
l’accord d’association, une fois conclu, 
s’applique à l’ensemble du territoire 
azerbaïdjanais;

(e) veiller à ce que l’accord d’association 
soit conforme aux principes du droit 
international – en ce qui concerne, en 
particulier, la Charte des Nations unies, 
l’acte final d’Helsinki et les principes et
engagements de l’OSCE – et à ce que 
l’accord d’association, une fois conclu, 
s’applique à l’ensemble du territoire 
azerbaïdjanais;

Or. en

Amendement 71
Monica Luisa Macovei, Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda, Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(e bis) inviter l’UE à jouer un rôle plus 
important dans la résolution du conflit, en 
continuant de mettre en œuvre des
mesures d’instauration de la confiance, 
qui rapprocheront les communautés 
arméniennes et azerbaïdjanaises de la 
région du Haut-Karabakh et diffuseront 
parmi elles les idées de paix, de 
réconciliation et de confiance;

Or. en

Amendement 72
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(e bis) faire part de ses préoccupations au 
sujet du renforcement des capacités 
militaires dans la région, et en particulier 
au sujet des importantes dépenses 
militaires de l’Azerbaïdjan et, à ce sujet, 
inviter les États membres à cesser de 
fournir des armes et des munitions aussi 
bien à l’Azerbaïdjan qu’à l’Arménie, 
conformément à la demande de l’OSCE 
de février 1992, tant qu’un règlement 
global n’aura pas été accepté et signé par 
les deux parties; 

Or. en

Amendement 73
Monica Luisa Macovei, Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda, Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(e ter) souligner que la résolution du 
conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan 
est essentielle pour le développement 
économique et social de la région dans 
son ensemble et pour instaurer la 
confiance, améliorer les relations de bon 
voisinage et parvenir à une coopération 
régionale à grande échelle; souligner que 
des efforts réels sont nécessaires pour 
préparer le terrain à une paix durable; 
inviter toutes les autorités compétentes à 
éviter les politiques provocatrices, les 
déclarations rhétoriques et incendiaires et 
la manipulation de l’histoire; insister sur 
le fait qu’il faut continuer à faire tout ce 
qui est possible dans le cadre du 
partenariat oriental pour obtenir un 
rapprochement politique et économique 
entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan ainsi que 
pour instaurer fermement la résolution du 
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conflit régional comme élément à part 
entière de ce rapprochement;

Or. en

Amendement 74
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(e ter) demander aux autorités 
azerbaïdjanaises un accès libre et 
inconditionnel au Haut-Karabakh et aux 
territoires occupés environnants pour les 
représentants de l’Union, d’où qu’ils 
viennent;

Or. en

Amendement 75
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f

Proposition de résolution Amendement

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la 
mise en œuvre de mesures de confiance, 
ainsi qu’en ont convenu les présidents de 
l’Azerbaïdjan et de l’Arménie;

(f) renforcer la capacité de médiation de 
l’Union européenne et sa capacité à 
résoudre les conflits, notamment en 
intensifiant son soutien aux efforts du 
groupe de Minsk et en jouant un rôle plus 
actif dans le renforcement de la confiance
entre les parties en conflit, notamment en 
leur apportant une assistance au travers 
de projets visant l’instauration de la 
confiance, financés par l’Union, et visant 
à accroître le soutien populaire en faveur 
de concessions mutuelles et d’un 
règlement pacifique;
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Or. en

Amendement 76
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f

Proposition de résolution Amendement

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la 
mise en œuvre de mesures de confiance, 
ainsi qu’en ont convenu les présidents de 
l’Azerbaïdjan et de l’Arménie;

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits et 
adopter un rôle plus actif et efficace, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk, en envisageant l’option 
que l’Union remplace la France comme 
coprésident et en ouvrant la voie à la mise 
en œuvre de mesures de confiance, ainsi 
qu’en ont convenu les présidents de 
l’Azerbaïdjan et de l’Arménie;

Or. en

Amendement 77
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f

Proposition de résolution Amendement

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la 
mise en œuvre de mesures de confiance, 
ainsi qu’en ont convenu les présidents de 
l’Azerbaïdjan et de l’Arménie;

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk et d’autres formes 
d’engagement, et dès lors en ouvrant la 
voie à la mise en œuvre de mesures de 
confiance, ainsi qu’en ont convenu les 
présidents de l’Azerbaïdjan et de 
l’Arménie;

Or. en
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Amendement 78
Ivo Vajgl, Pino Arlacchi

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f

Proposition de résolution Amendement

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la 
mise en œuvre de mesures de confiance, 
ainsi qu’en ont convenu les présidents de 
l’Azerbaïdjan et de l’Arménie;

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la 
mise en œuvre de mesures de confiance, 
ainsi qu’en ont convenu les présidents de 
l’Azerbaïdjan et de l’Arménie; l’Union 
devrait également envisager une 
participation directe et plus active au sein 
du groupe de Minsk;

Or. en

Amendement 79
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f

Proposition de résolution Amendement

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la 
mise en œuvre de mesures de confiance, 
ainsi qu’en ont convenu les présidents de 
l’Azerbaïdjan et de l’Arménie;

(f) renforcer la capacité de l’Union 
européenne à résoudre les conflits, 
notamment en soutenant les efforts du 
groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la 
mise en œuvre de mesures de confiance, 
ainsi qu’en ont convenu les présidents de 
l’Azerbaïdjan et de l’Arménie; inviter les 
dirigeants d’Arménie et d’Azerbaïdjan à 
agir de manière responsable, à éviter les 
discours incendiaires et à préparer le 
terrain afin que l’opinion publique 
accepte et comprenne pleinement les 
avantages d’un règlement global;

Or. en
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Amendement 80
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) inviter l’Arménie et l’Azerbaïdjan à 
adopter des mesures de confiance le long 
des lignes de front, notamment le retrait 
des snipers de la ligne de contact 
(conformément aux recommandations de 
l’OSCE), le retrait et l’arrêt de 
l’utilisation de tout type d’artillerie, 
l’augmentation significative du nombre 
d’observateurs de l’OSCE, comme mesure 
temporaire jusqu’à ce qu’une force 
multinationale de maintien de la paix 
mandatée par l’ONU soit déployée dans le 
cadre de la mise en œuvre de l’accord de 
paix;

Or. en

Amendement 81
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) souligner que l’Azerbaïdjan et 
l’Arménie devraient adopter des mesures 
appropriées pour garantir que toutes les 
décisions prises dans le cadre du groupe 
de Minsk visant à établir et à consolider 
un règlement pacifique du conflit au 
Haut-Karabakh soient exécutées 
totalement et dans les délais;

Or. en
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Amendement 82
Monica Luisa Macovei, Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda, Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) saluer le fait que les coprésidents 
du groupe de Minsk et les parties ont 
beaucoup travaillé pour avancer vers un 
accord sur les principes de base et inviter 
à continuer à travailler ensemble;

Or. en

Amendement 83
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) veiller à ce que la conclusion de 
l’accord d’association UE-Azerbaïdjan 
soit liée aux efforts constructifs de 
l’Azerbaïdjan pour accomplir des progrès 
importants en vue d’un règlement 
pacifique du conflit du Haut-Karabakh et 
conformément à la résolution du 
Parlement européen du 20 mai 2010 (sur 
la nécessité d’une stratégie de l’Union 
européenne en faveur du Caucase du 
Sud) et aux principes fondamentaux du 
groupe de Minsk de l’OSCE; à ce sujet, 
rappelle la nécessité d’un accès 
inconditionnel au Haut-Karabakh et aux
régions environnantes conformément aux 
modalités des coprésidents du groupe de 
Minsk;

Or. en
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Amendement 84
Kristiina Ojuland

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) répéter que toute tentative de 
résoudre la question de manière non 
pacifique n’apporterait pas le moindre 
avantage à aucune des parties en conflit, 
mais inciterait en revanche des tiers à 
étendre leur sphère d’influence;

Or. en

Amendement 85
Charles Tannock

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) rappeler à toutes les parties qu’il ne 
peut y avoir d’autre solution que le
règlement pacifique du conflit du Haut-
Karabakh; souligner que toute menace de 
recours à la force mine les efforts 
conjoints de la communauté 
internationale;

Or. en

Amendement 86
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(f bis) réaffirmer le soutien de l’Union 
européenne au principe d’intégrité 
territoriale de l’Azerbaïdjan;

Or. en

Amendement 87
Kristiina Ojuland

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) confirmer le soutien de l’Union 
européenne à la souveraineté et à 
l’intégrité territoriale de l’Azerbaïdjan; 

Or. en

Amendement 88
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f bis) exhorter les autorités 
azerbaïdjanaises à modérer leurs propos 
et à s’abstenir de faire des déclarations 
incendiaires afin d’ouvrir la voie à un 
véritable dialogue à tous les niveaux de la 
société et de préparer le terrain pour des 
mesures de confiance efficaces;

Or. en
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Amendement 89
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Cristian Dan Preda, Vytautas Landsbergis, 
Traian Ungureanu, Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f ter) souligner que des centaines de 
milliers de réfugiés et de personnes 
déplacées à l’intérieur du pays qui ont fuit 
leur maison pendant la guerre au Haut-
Karabakh ou à cause de celle-ci sont 
toujours déplacées et qu’elles se voient 
toujours refuser leur droits, y compris le 
droit de retourner chez eux, les droits de 
propriété et le droit à la sécurité 
personnelle; ces droits devraient être 
respectés de manière inconditionnelle et 
assurés sans délai; inviter la Commission 
et les États membres à poursuivre et à 
étendre l’assistance et le soutien financier 
de l’Union à l’Azerbaïdjan pour faire face 
à la situation des personnes déplacées; 

Or. en

Amendement 90
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f ter) inviter tous les acteurs extérieurs 
au conflit à faire preuve de bonne volonté 
et à contribuer d’une manière positive à 
son règlement rapide et pacifique;

Or. en
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Amendement 91
Kristiina Ojuland

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f ter) considérer qu’une opération de 
maintien de la paix impliquerait 
probablement de contrôler le retour dans 
la région des Azerbaïdjanais de souche 
ainsi que le retrait des troupes 
arméniennes; souligner que les forces de 
maintien de la paix qui seront déployées 
entre les parties en conflit devraient 
afficher une composition véritablement 
multinationale, ce qui est une condition 
indispensable pour garantir que les deux 
parties accordent la confiance nécessaire 
à ces forces;

Or. en

Amendement 92
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point f ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(f ter) insister auprès des autorités de 
l’Azerbaïdjan pour qu’elles autorisent
l’UE à lancer des programmes d’aide et 
de réhabilitation dans les zones de conflit;

Or. en

Amendement 93
Vytautas Landsbergis
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g

Proposition de résolution Amendement

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du 
Sud;

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois démocraties du 
Caucase du Sud;

Or. en

Amendement 94
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g

Proposition de résolution Amendement

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase 
du Sud;

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales; mettre l’accent sur les liens 
entre le développement démocratique 
pluraliste et le règlement du conflit, liens 
qui se renforcent mutuellement; veiller à 
ce que l’accord d’association contienne 
des dispositions visant à encourager la 
délivrance de visas pour toutes les 
personnes des pays du Caucase du Sud;

Or. en

Amendement 95
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g
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Proposition de résolution Amendement

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du 
Sud;

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du 
Sud; mettre en lumière les liens entre le 
développement démocratique pluraliste et 
le règlement du conflit, liens qui se 
renforcent mutuellement;

Or. en

Amendement 96
Ioannis Kasoulides, Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g

Proposition de résolution Amendement

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du 
Sud;

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du 
Sud; demander à toutes les parties de 
s’engager pleinement sur la voie de la 
coopération multilatérale du partenariat 
oriental sans faire de liens avec les 
conflits;

Or. en

Amendement 97
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g
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Proposition de résolution Amendement

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du 
Sud;

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord 
d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération 
régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du 
Sud; insister en particulier sur 
l’importance de créer des synergies dans 
les domaines des transports et de 
l’énergie;

Or. en

Amendement 98
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(g bis) prendre en considération 
l’importance de la coopération 
énergétique entre l’Union européenne et 
l’Azerbaïdjan et la déclaration conjointe 
sur l’approvisionnement en gaz signée par 
le président de la Commission 
européenne, José Manuel Barroso, et le 
président de l’Azerbaïdjan, Ilham Aliyev,
le 13 janvier 2011 à Bakou et représentant
une étape importante dans la réalisation 
du corridor gazier sud-européen et la 
diversification des approvisionnements 
énergétiques de l’Europe; 

Or. en

Amendement 99
Monica Luisa Macovei, Inese Vaidere, Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda, 
Krzysztof Lisek
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(g bis) encourager la Russie, qui est un 
partenaire clé dans le règlement du conflit 
dans le Haut-Karabakh, à assumer un 
rôle plus constructif qui ne se fonde pas 
sur le maintien du statu quo mais sur la 
fin de la course régionale aux armements 
et sur la recherche d’une solution 
permanente, à s’abstenir de toute tentative 
unilatérale de modifier la version 
actualisée des principes de Madrid et à 
continuer à collaborer étroitement avec 
les deux autres coprésidents afin de 
convaincre les parties de les accepter 
comme base pour la poursuite des 
négociations; 

Or. en

Amendement 100
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(g bis) clarifier comment le degré élevé de 
complémentarité entre les différentes 
initiatives de l’Union européenne dans la 
région, à savoir le partenariat oriental et 
la synergie pour la mer Noire, peut être 
exploité;

Or. en

Amendement 101
Fiorello Provera
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(g bis) prendre en considération le fait 
que des centaines de milliers de réfugiés 
et de personnes déplacées à l’intérieur du 
pays qui ont fuit leur maison pendant la 
guerre du Haut-Karabakh ou à cause de 
celle-ci demeurent déplacés et se sont vus 
refuser leurs droits, notamment leur droit 
au retour et leurs droits de propriété;

Or. en

Amendement 102
Monica Luisa Macovei, Inese Vaidere, Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda, 
Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(g ter) demander le soutien de la Turquie 
afin qu’elle joue un rôle constructif dans 
le règlement du conflit du Haut-Karabakh 
et qu’elle assume sa responsabilité dans la 
région; 

Or. en

Amendement 103
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point g ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(g ter) étendre l’assistance et le soutien 
financier de l’Union à l’Azerbaïdjan pour 
faire face à la situation des personnes 
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déplacées;

Or. en

Amendement 104
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point h

Proposition de résolution Amendement

(h) faire en sorte que le volet commercial 
de l’accord d’association puisse évoluer 
vers une zone de libre échange
approfondie et complète dès que 
l’Azerbaïdjan satisfera à toutes les 
conditions requises, y compris son 
adhésion à l’OMC; à cet effet, fournir 
l’assistance technique nécessaire afin de 
préparer l’Azerbaïdjan aux négociations et 
de l’encourager à adopter les réformes 
exigées;

supprimé

Or. de

Amendement 105
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point h

Proposition de résolution Amendement

(h) faire en sorte que le volet commercial de 
l’accord d’association puisse évoluer vers 
une zone de libre échange approfondie et 
complète dès que l’Azerbaïdjan satisfera à 
toutes les conditions requises, y compris son 
adhésion à l’OMC; à cet effet, fournir 
l’assistance technique nécessaire afin de 
préparer l’Azerbaïdjan aux négociations et 
de l’encourager à adopter les réformes 
exigées;

(h) faire en sorte que le volet commercial de 
l’accord d’association puisse évoluer vers 
une zone de libre échange approfondie et 
complète dès que l’Azerbaïdjan satisfera à 
toutes les conditions requises, y compris son 
adhésion à l’OMC et le respect de ses 
engagements dans le domaine des droits de 
l’homme; à cet effet, fournir l’assistance 
technique nécessaire afin de préparer 
l’Azerbaïdjan aux négociations et de 
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l’encourager à adopter les réformes exigées;

Or. en

Amendement 106
Andrey Kovatchev, Ioannis Kasoulides

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point h bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(h bis) insister sur le fait que l’Union 
devrait jouer un rôle plus important dans 
le règlement du conflit du Haut-Karabakh 
en soutenant la mise en œuvre de mesures 
de confiance qui rassembleront les 
communautés arménienne et 
azerbaïdjanaise et diffuseront les idées de 
paix, de réconciliation et de confiance 
entre toutes les parties; appeler toutes les 
parties à assurer aux représentants de 
l’Union un accès inconditionnel au Haut-
Karabakh et aux régions avoisinantes 
dans le cadre des modalités et des 
pratiques du groupe de Minsk de l’OSCE; 
exhorter l’Arménie et l’Azerbaïdjan à 
s’engager sans réserves sur le plan
politique à obtenir un compromis 
reposant sur les principes fondamentaux
élaborés par le groupe de Minsk;

Or. en

Amendement 107
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point i bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(i bis) exhorter les autorités 
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azerbaïdjanaises à signer et à ratifier la 
Convention sur l’interdiction de l’emploi, 
du stockage, de la production et du 
transfert des mines antipersonnel et sur 
leur destruction et la Convention sur les 
armes à sous-munitions;

Or. en

Amendement 108
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j

Proposition de résolution Amendement

j) garantir des négociations rapides sur 
l’accord visant à faciliter la délivrance de 
visas et l’accord de réadmission afin de 
promouvoir les contacts interpersonnels et 
traiter prioritairement la mobilité des 
jeunes et des étudiants; contribuer à la 
lutte contre l’immigration illégale; 
s’assurer que les dispositions relatives à 
l’asile soient pleinement conformes aux 
obligations et aux engagements 
internationaux ainsi qu’aux normes de 
l’Union, particulièrement dans le domaine 
des droits de l’homme;

j) garantir des négociations rapides 
concernant l’accord de réadmission et 
l’accord visant à faciliter la délivrance de 
visas pour les élèves et les étudiants afin 
de promouvoir les contacts interpersonnels; 
contribuer à la lutte contre l’immigration 
illégale; s’assurer que les dispositions 
relatives à l’asile soient pleinement 
conformes aux obligations et aux 
engagements internationaux ainsi qu’aux 
normes de l’Union, particulièrement dans 
le domaine des droits de l’homme;

Or. de

Amendement 109
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j

Proposition de résolution Amendement

(j) garantir des négociations rapides sur 
l’accord visant à faciliter la délivrance de 
visas et l’accord de réadmission afin de 

(j) garantir des négociations rapides sur 
l’accord visant à faciliter la délivrance de 
visas et l’accord de réadmission afin de 
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promouvoir les contacts interpersonnels et 
traiter prioritairement la mobilité des 
jeunes et des étudiants; contribuer à la lutte 
contre l’immigration illégale; s’assurer que 
les dispositions relatives à l’asile soient 
pleinement conformes aux obligations et 
aux engagements internationaux ainsi 
qu’aux normes de l’Union, 
particulièrement dans le domaine des droits 
de l’homme;

promouvoir les contacts interpersonnels et 
traiter prioritairement la mobilité des 
jeunes et des universitaires; contribuer à la 
lutte contre l’immigration illégale; 
s’assurer que les dispositions relatives à 
l’asile soient pleinement conformes aux 
obligations et aux engagements 
internationaux ainsi qu’aux normes de 
l’Union, particulièrement dans le domaine 
des droits de l’homme;

Or. en

Amendement 110
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(j bis) souligner l’importance de créer et 
de développer un secteur de la jeunesse 
fort et se féliciter à cet égard des 
nombreux programmes de l’État qui 
offrent des bourses pour étudier à 
l’étranger;

Or. en

Amendement 111
Andrey Kovatchev, Ioannis Kasoulides

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point j bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(j bis) exhorter l’Azerbaïdjan à ne pas 
entraver les délivrances de visa aux
ressortissants de pays tiers d’origine 
arménienne qui souhaitent entrer en 
Azerbaïdjan et à lever l’interdiction 
frappant les appels téléphoniques 



PE483.714v01-00 56/67 AM\893794FR.doc

FR

internationaux vers l’Arménie;

Or. en

Amendement 112
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point k

Proposition de résolution Amendement

(k) encourager une large coopération 
sectorielle entre l’Union et l’Azerbaïdjan; 
en particulier, promouvoir la convergence 
réglementaire et en expliquer les avantages;

(k) encourager une large coopération 
sectorielle entre l’Union et l’Azerbaïdjan; 
en particulier, promouvoir la convergence 
réglementaire et en expliquer les avantages 
et, à cet effet, apporter l’assistance 
technique nécessaire;

Or. en

Amendement 113
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point k bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(k bis) exhorter les autorités 
azerbaïdjanaises à intensifier la mise en 
œuvre des conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du travail 
(OIT);

Or. en

Amendement 114
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point l

Proposition de résolution Amendement

(l) accroître la transparence dans la gestion 
des finances publiques et améliorer la 
législation sur les marchés publics afin de 
contribuer de manière significative à une 
bonne gouvernance et à une prise de 
décision transparente;

(l) accroître la transparence dans la gestion 
des finances publiques et améliorer la 
législation sur les marchés publics afin de 
contribuer de manière significative à une 
bonne gouvernance et à une prise de 
décision transparente; à cet égards, saluer
la participation de l’Azerbaïdjan à 
l’initiative pour la transparence des 
industries extractives, qui vise à accroître 
la transparence concernant les revenus du 
pétrole et du gaz, et contrôler si le 
gouvernement de l’Azerbaïdjan respecte
l’obligation de publier des informations
sur les finances publiques qui lui incombe 
en vertu de la loi sur l’accès à 
l’information;

Or. en

Amendement 115
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point l

Proposition de résolution Amendement

l) accroître la transparence dans la gestion 
des finances publiques et améliorer la 
législation sur les marchés publics afin de 
contribuer de manière significative à une 
bonne gouvernance et à une prise de 
décision transparente;

l) accroître la transparence dans la gestion 
des finances publiques et améliorer la 
législation sur les marchés publics afin de 
contribuer de manière significative à une
bonne gouvernance et à une prise de 
décision transparente et d’informer 
régulièrement l’Union européenne des 
progrès réalisés en la matière;

Or. de



PE483.714v01-00 58/67 AM\893794FR.doc

FR

Amendement 116
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m

Proposition de résolution Amendement

(m) prendre les actions nécessaires afin 
d’inclure, dans l’accord d’association, des 
dispositions permettant à l’Azerbaïdjan de 
participer aux programmes et aux agences 
communautaires, comme moyen de 
promouvoir l’intégration européenne à tous 
les niveaux;

(m) prendre les actions nécessaires afin 
d’inclure, dans l’accord d’association, des 
dispositions permettant à l’Azerbaïdjan de 
participer aux programmes et aux agences 
communautaires, comme moyen de 
promouvoir l’avancement de l’intégration 
européenne à tous les niveaux;

Or. en

Amendement 117
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m

Proposition de résolution Amendement

m) prendre les actions nécessaires afin 
d’inclure, dans l’accord d’association, des 
dispositions permettant à l’Azerbaïdjan de 
participer aux programmes et aux agences 
communautaires, comme moyen de 
promouvoir l’intégration européenne à tous 
les niveaux;

m) examiner les actions nécessaires afin 
d’inclure, dans l’accord d’association, des 
dispositions permettant à l’Azerbaïdjan de 
participer aux programmes et aux agences 
communautaires, comme moyen de 
promouvoir l’intégration européenne à tous 
les niveaux;

Or. de

Amendement 118
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(m bis) se féliciter des réformes opérées 
par les autorités azerbaïdjanaises en 
matière judiciaire en vue d’assurer une 
plus grande indépendance des juges, 
d’améliorer les procédures de sélection et 
de nomination et d’éliminer la corruption 
judiciaire et la susceptibilité d’être 
influencé par l’exécutif; reconnaître que 
des lois pertinentes, y compris la loi sur le 
barreau, ont été adoptées; encourager les 
autorités responsables à poursuivre la mise 
en œuvre de la législation pour lutter 
contre la corruption et à se concentrer sur 
les cas de corruption de haut niveau ainsi 
qu’à améliorer considérablement la 
transparence des dépenses publiques et du 
financement des partis politiques; mettre 
l’accent sur la nécessité d’améliorer 
l’indépendance, l’efficacité et les 
ressources du pouvoir judiciaire; rappeler 
qu’il est important que le système 
judiciaire fonctionne sans aucune
ingérence politique; souligner la nécessité 
d’établir un bilan convaincant du
recrutement et de la nomination des juges 
et des procureurs de l’État fondé sur 
l’application de critères uniformes, 
transparents, objectifs et applicables à 
l’échelle nationale et de constituer un 
dossier de l’application des poursuites et 
des condamnations sur la base duquel les 
progrès peuvent être mesurés; appeler à 
l’unification de la jurisprudence afin 
d’obtenir un système judiciaire prévisible 
et la confiance de la population;

Or. en

Amendement 119
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(m bis) prendre note de l’impressionnant 
travail législatif accompli par les autorités 
de l’Azerbaïdjan dans le but de mettre les 
lois en conformité avec les normes de 
l’Union européenne;

Or. en

Amendement 120
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point m bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(m bis) mettre en place des programmes 
de jumelage avec des régions et des 
communautés locales de l’Union 
européenne comprenant des minorités 
nationales qui possèdent un grand degré 
d’autonomie;

Or. en

Amendement 121
Kristian Vigenin

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n

Proposition de résolution Amendement

(n) souligner l’importance d’une économie 
durable, y compris par une meilleure 
diversification; promouvoir une plus grande 
ouverture et transparence dans le secteur 
énergétique et garantir que son 
développement a lieu conformément aux 
normes environnementales internationales; 

(n) souligner l’importance d’une économie 
durable, y compris par une meilleure 
diversification; promouvoir une plus grande 
ouverture et transparence dans le secteur 
énergétique et garantir que son 
développement a lieu conformément aux
normes environnementales internationales; 
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soutenir le développement du marché des 
énergies renouvelables;

soutenir le développement du marché des 
énergies renouvelables; souligner la 
nécessité de disposer de la législation 
environnementale correspondante;

Or. en

Amendement 122
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Vytautas Landsbergis, Cristian Dan Preda, 
Traian Ungureanu, Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(n bis) souligner l’importance vitale de 
l’Azerbaïdjan dans la diversification des 
sources et des voies d’approvisionnement 
énergétique vers l’Europe et, à cet égard,
saluer les efforts consentis par
l’Azerbaïdjan pour encourager des projets 
pionniers tels que l’oléoduc Bakou-
Tbilisi-Ceyhan et le gazoduc Bakou-
Tbilisi-Erzurum, qui ont joué un rôle 
significatif dans l’ouverture du potentiel 
des ressources du bassin de la mer 
Caspienne aux marchés internationaux 
ainsi que la réalisation du projet AGRI, le 
tout premier système de transport et de 
livraison the gaz naturel liquéfié (GNL)en 
mer Noire, en collaboration avec la 
Géorgie et la Roumanie;

Or. en

Amendement 123
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n bis (nouveau)



PE483.714v01-00 62/67 AM\893794FR.doc

FR

Proposition de résolution Amendement

(n bis) souligner l’importance de la 
situation géographique unique de 
l’Azerbaïdjan pour permettre un transit 
direct et sans entrave entre l’UE et les pays 
d’Asie centrale; se féliciter des efforts 
visant à développer la coopération 
concernant le transit transcaspien avec le 
Kazakhstan et à explorer comment 
instaurer une telle coopération avec le 
Turkménistan;

Or. en

Amendement 124
Kristiina Ojuland

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(n bis) souligner l’importance de la 
situation géographique unique de 
l’Azerbaïdjan pour permettre un transit 
direct et sans entrave entre l’UE et les pays 
d’Asie centrale; à cet égard, se féliciter des 
efforts visant à développer la coopération 
concernant le transit transcaspien avec le 
Kazakhstan et à explorer comment 
instaurer une telle coopération avec le 
Turkménistan;

Or. en

Amendement 125
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(n bis) fournir une assistance technique à 
l’Agence publique azerbaïdjanaise des 
sources d’énergie alternatives et 
renouvelables afin d’aider l’Azerbaïdjan à 
diversifier ses ressources énergétiques, de 
promouvoir l’efficacité énergétique et de 
faire en sorte que le pays se conforme aux
objectifs de l’UE en matière de 
changement climatique;

Or. en

Amendement 126
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(n bis) se féliciter du mandat du Conseil
signé le 12 septembre 2011 pour conclure 
un accord juridiquement contraignant 
entre l’Union européenne, l’Azerbaïdjan 
et le Turkménistan sur le gazoduc 
transcaspien;

Or. en

Amendement 127
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Vytautas Landsbergis, Cristian Dan Preda, 
Traian Ungureanu, Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(n ter) veiller à ce que l’Union 
européenne attache en permanence une 
attention particulière à l’évolution de la 
coopération énergétique avec 
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l’Azerbaïdjan et apporte un soutien 
durable dans les domaines politique, 
financier et technologique;

Or. en

Amendement 128
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point n ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(n ter) trouver des moyens d’encourager 
le dialogue et la coopération régionale en 
soutenant des organisations telles que le 
Centre régional de l’environnement 
(REC) au moyen de projets 
transfrontaliers communs qui associent 
des ONG, des communautés locales et des 
parties prenantes d’Arménie, 
d’Azerbaïdjan et de Géorgie;

Or. en

Amendement 129
Knut Fleckenstein

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point o

Proposition de résolution Amendement

(o) inclure, dans l’accord d’association, une 
dimension parlementaire forte qui prévoit la 
pleine participation du Milli Mejlis 
(parlement azerbaïdjanais) et du Parlement 
européen;

(o) inclure, dans l’accord d’association, une 
dimension parlementaire forte qui prévoit la 
pleine participation du Milli Mejlis 
(parlement azerbaïdjanais) et du Parlement 
européen et améliorer le travail de 
l’Assemblée parlementaire Euronest;

Or. en
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Amendement 130
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point q

Proposition de résolution Amendement

(q) fournir une assistance technique mieux
ciblée à l’Azerbaïdjan, afin de garantir qu’il 
pourra tenir les engagements découlant des 
négociations de l’accord d’association et 
mettre ce dernier pleinement en œuvre, en 
continuant à proposer des programmes 
globaux de renforcement des institutions;

(q) fournir une assistance technique ciblée à 
l’Azerbaïdjan, afin de garantir qu’il pourra 
tenir les engagements découlant des 
négociations de l’accord d’association et 
mettre ce dernier pleinement en œuvre, en 
continuant à proposer des programmes 
globaux de renforcement des institutions;

Or. de

Amendement 131
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point q

Proposition de résolution Amendement

(q) fournir une assistance technique mieux 
ciblée à l’Azerbaïdjan, afin de garantir qu’il 
pourra tenir les engagements découlant des 
négociations de l’accord d’association et 
mettre ce dernier pleinement en œuvre, en 
continuant à proposer des programmes 
globaux de renforcement des institutions;

(q) fournir une assistance technique mieux 
ciblée à l’Azerbaïdjan, afin de garantir qu’il 
pourra tenir les engagements découlant des 
négociations de l’accord d’association et 
mettre ce dernier pleinement en œuvre, en 
continuant à proposer des programmes 
globaux de renforcement des institutions, y 
compris dans les domaines de la fonction 
publique et de la réforme de la justice;

Or. en

Amendement 132
Vytautas Landsbergis
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point r

Proposition de résolution Amendement

(r) encourager l’équipe de négociation de 
l’Union à continuer à coopérer avec le 
Parlement européen, en fournissant sans 
cesse un retour d’information, étayé par une 
documentation, sur les progrès accomplis, 
conformément à l’article 218, 
paragraphe 10, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, qui 
dispose que le Parlement est informé de 
manière complète et sans retard à tous les 
stades de la procédure;

(r) encourager l’équipe de négociation de 
l’Union pour l’Azerbaïdjan à continuer à 
coopérer avec le Parlement européen, en 
fournissant sans cesse un retour 
d’information, étayé par une documentation, 
sur les progrès accomplis, conformément à 
l’article 218, paragraphe 10, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, qui 
dispose que le Parlement est informé de 
manière complète et sans retard à tous les 
stades de la procédure;

Or. en

Amendement 133
Monica Luisa Macovei, Krzysztof Lisek, Vytautas Landsbergis, Cristian Dan Preda, 
Traian Ungureanu, Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point r bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(r bis) encourager davantage une 
profonde coopération avec le partenariat 
oriental et au sein de celui-ci, ainsi 
qu’informer régulièrement le Parlement 
européen de ses progrès;

Or. en

Amendement 134
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point r bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

(r bis) souligner le rôle important que 
joue l’Azerbaïdjan dans le cadre du 
corridor gazier sud-européen, qui 
constitue un élément majeur de la 
diversification des approvisionnements 
énergétiques de l’Union européenne; 
insister sur l’importance de la déclaration 
conjointe sur le corridor gazier sud-
européen signée par le président de 
l’Azerbaïdjan et le président de la 
Commission européenne à Bakou le 
13 janvier 2011; 

Or. en


